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(Centre Supérieur de Formation par l'Apprentissage BTP) 
116 av. Aristide Briand - BP 57 - 92224 BAGNEUX Cedex

Tel. :  01 45 36 70 20  -  Fax :  01 45 36 70 21 -  www.cesfa-btp.com
CONVENTION DE PARTENARIAT

La présente convention est conclue entre :

Le Cesfa, organisme gestionnaire du CFA, représenté par le Directeur du CFA 

et 

L’Entreprise : .......................................................................................................................

              ...................................................................................................……………

représentée par : :................................................................................................................

Qui rappellent tout d’abord leur volonté commune de répondre à une convergence d’intérêts :

- ceux exprimés par l’Entreprise de bénéficier des compétences de futurs diplômés du Cesfa, par la valorisation en milieu de travail de leurs qualités personnelles, des savoirs et savoir-faire acquis, d’une part, et de mieux articuler les phases de sélection, recrutement et intégration dans le cadre de la politique de gestion de ses ressources humaines,

- ceux exprimés par le Cesfa d’établir un lien direct entre l’enseignement et l’entreprise et de mieux répondre aux attentes des entreprises en offrant aux jeunes la possibilité de faire leurs études et de préparer leur avenir professionnel dans le cadre d’un contrat d’apprentissage (en application des dispositions relatives à l’apprentissage figurant au Code du Travail).

A la suite de quoi, il est convenu ce qui suit :

Article 1er       OBJET DE LA CONVENTION


L’entreprise confie au Cesfa la formation d'apprenti(e)s, conduisant à la délivrance du diplôme d’« Ingénieur, diplômé du Cesi, spécialité Bâtiment et Travaux Publics, en partenariat avec l’ITII Ile de France », ainsi qu’au grade européen de « Master’s Degree ».


Les apprenti(e)s doivent être titulaires d’un bac+2 et âgés de moins de 26 ans, être originaires de l’un des pays de la Communauté Européenne ou bénéficier d’une autorisation de travail. 


Ils doivent avoir été jugés admissibles par le Jury des Etudes du Cesfa.

Article 2         ENSEIGNEMENTS ET PARCOURS DE FORMATION 
2.1.
Le Cesfa  assure les enseignements correspondants à son cycle de formation habilité

par la Commission des Titres d'Ingénieurs.

2.2. Le cycle de formation se déroule sur 3 années, comprenant obligatoirement un total de 1800 heures dispensées au CFA. L'entreprise a pris connaissance du calendrier de l'alternance.
2.3. La construction individualisée du parcours professionnel en Entreprise et le suivi pédagogique de l’apprenti(e), sont définis entre l’apprenti(e), le CFA et le tuteur dans le cadre d’un « Projet de formation tripartite ».
2.4. Le Cesfa est responsable de la bonne gestion des instruments de pilotage de l’apprentissage (sensibilisation, information et accompagnement des tuteurs, modalités de suivi et d'évaluation de la progression de l’apprenti).

2.5. Le Cesfa et l’Entreprise établiront un dialogue, chaque fois que nécessaire, sur les conditions de déroulement de la scolarité et les étapes professionnelles de l’apprenti.
2.6. L’obtention d’un titre d’ingénieur est  désormais conditionnée à l’obtention d’un niveau d’Anglais, fixé par la Commission des Titres d’Ingénieur  à 785 au TOEIC (équivalent niveau européen B2) et à l’acquisition d’une dimension internationale. En conséquence, le Cesfa et l’Entreprise faciliteront la mise en place de solutions adaptées au cas par cas pouvant prendre la forme de période à l’étranger (détachement, stage ou  mission) ou de séjour d’immersion linguistique
2.7. Pour le suivi des apprenti(e)s, un espace personnalisé est consultable sur notre site internet pour toutes les informations relatives aux notes, absences, planning, échéance des documents à rendre, etc….. Le code d’accès spécifique à chaque promotion sera communiqué dès la rentrée. 
Article 3        PERIODE PROFESSIONNELLE A L ETRANGER
La réalisation d’une mission professionnelle à l’étranger fait partie intégrante de la formation. Elle est rendue obligatoire pour l’obtention du diplôme. 

Par principe, les choix d’affectation et d’organisation doivent être déterminés par l’entreprise de l’apprenti(e). La structure d’accueil peut être une entreprise du Groupe, une entreprise cliente, un partenaire, un fournisseur...En dernière ressource seulement, l’apprenti(e) peut être contraint de rechercher, seul, une structure d’accueil à partir de démarches qu’il aurait pu entreprendre par lui-même. Ce choix devra être validé par l’entreprise signataire du contrat d’apprentissage. 

Cette mission sera effectuée sur les périodes Entreprise, au moment le plus opportun, de préférence à partir de la fin de la 2ème année. Elle aura une durée de 2 mois minimum (8 semaines)
● Sur la plan financier : l’entreprise s’engage à assurer la continuité du versement du salaire de l’apprenti(e) en fonction du taux fixé au contrat d’apprentissage et garantit la protection sociale en accompagnant les démarches pour l’extension de la couverture lors du séjour à l’étranger. La prise en charge des frais engendrés par le séjour à l’étranger (transport, hébergement, indemnités de séjour…) sera précisée dans la convention établie entre les deux entreprises.

● Sur le plan administratif : l’entreprise doit impérativement entreprendre 2 démarches : l’extension de la couverture sociale et l’établissement d’un ordre de mission.

Article 4        DESIGNATION DU TUTEUR (MAITRE D’APPRENTISSAGE)

L’Entreprise désignera un tuteur, avant signature du contrat d’apprentissage, et pour chaque apprenti(e), conformément à la réglementation de l’apprentissage. Le tuteur s'engage à participer aux réunions périodiques, aux jurys, et à des groupes de travail, sur invitation du CFA. Tout changement de tuteur en cours de formation sera notifié par écrit au Cesfa-BTP.
Article 5       REGLEMENT INTERIEUR


Les apprentis devront se conformer durant leur présence dans les locaux du Cesfa et ceux de l’Entreprise aux règlements intérieurs respectifs de ces établissements. 
Article 6       ADHESION AU Cesfa-BTP


L’Entreprise signataire est invitée à adhérer à l’association Cesfa-BTP. A ce titre, elle disposera d’une voix aux Assemblées Générales en qualité de membre actif. 


L'association poursuit les objectifs suivants : contribuer au développement de l’apprentissage supérieur dans le BTP, veiller à la gestion du CFA, participer à la réflexion, la conception et la mise en œuvre de projets de formation.


La cotisation est renouvelable chaque année. 
Article  7     AUTRES ACTIONS


Le Cesfa assure la présélection des candidats (information auprès des jeunes, tests écrits et entretiens individuels, validation par le jury des Etudes) et l'Entreprise assure le recrutement des apprenti(e)s selon ses propres critères et modalités.


La liste des entreprises partenaires souhaitant recruter un apprenti(e) pour la nouvelle rentrée ainsi que les fiches de poste à pourvoir seront à disposition des candidats sur le site internet www.cesfa-btp.com. Les entreprises pourront faire appel au Cesfa pour se faire communiquer les coordonnées des candidats pré-sélectionnés à la recherche d’une entreprise.


L’Entreprise peut bénéficier de l’aide au recrutement de ses futurs cadres parmi les ingénieurs diplômés intéressés auxquels le Cesfa diffusera les offres d'emploi.


Le Cesfa contribuera à instruire, pour le compte de l'Entreprise, les dossiers de demande de versement des primes versées aux employeurs par les Régions. Chaque Région fixe les montants et les modalités de versement pour les entreprises relevant de son champ d’action.


Le partenariat pourra prendre également les formes convenues suivantes :

· participation aux entretiens de présélection

· visites de chantiers

·  autres (à préciser)  

Article 8       ENGAGEMENTS FINANCIERS DE l’ENTREPRISE

Le Cesfa ne perçoit aucun frais de scolarité, et pour l’apprenti(e) la formation est gratuite. L'essentiel des ressources provient des contributions des entreprises à travers leur taxe d’apprentissage.


L’Entreprise, ou le cas échéant le Groupe auquel l’Entreprise est rattachée, s’engage donc à contribuer au financement de la formation et au fonctionnement du Cesfa pendant toute la durée du contrat d'apprentissage par le versement chaque année d’une partie de sa taxe d’apprentissage en précisant la destination auprès de son OCTA. 


En application des dispositions de la nouvelle réglementation, en vigueur depuis le 1er janvier 2009 (Art L6241-4 du Code du Travail), ce versement doit être égal au coût conventionné et publié chaque année par le Préfet de Région. 
Pour 2009, le coût moyen annuel de formation d’un(e) apprenti(e) du Cesfa était de 6.850,80 €. 

Le cas échéant, des versements complémentaires peuvent être effectués par le biais d’une tierce entreprise, fédération professionnelle ou sous forme de dons à l’association Cesfa.
Article 9      DUREE DE LA CONVENTION

Cette convention est signée pour toute la durée du contrat de l'apprenti(e) ingénieur :

(nom et prénom) ……………………………………………………………………………….. 

LA PRESENTE CONVENTION PREND EFFET A COMPTER DU : ................................
Le Directeur du Cesfa-BTP
 Le Directeur de l’Entreprise

Pierre MAUBERT
 ou son représentant (nom et Fonction)

(Cachet et signature)
 (Cachet et signature)       
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